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1. EDITORIAL

Anne –Marie Prieels nous communique ses réflexions suite à sa visite au camp de Breedonck. 

Elle nous démontre que le   tristement célèbre «Arbeit macht frei »  relève  d’un processus de non-liberté dont la violence est paradoxalement très  actuelle. 

Quand fera-t-on la distinction  entre le droit  à l’existence et le processus de lutte pour la vie. 

Le modèle socio-économique de Vivant vise  à plus de liberté, plus d’égalité et plus de fraternité. . Dans la préparation du congrès de VLD-VIVANT qui se tiendra en Belgique  les 20,21 et 22 mai 2005, on y projette plus de liberté d’entreprendre et plus d’équité fiscale. 

Ainsi nos citoyens pourront davantage devenir les acteurs de leur avenir.  

Nous vous livrons, ci-dessous, des extraits de textes préparatoires à ce congrès 

Ces derniers reflètent la complémentarité entre l’esprit libéral dans le sens noble du terme  avec les techniques  d’applications pour une nouvelle organisation de notre société proposées par VIVANT

2. JE REVIENS D’UNE VISITE DU CAMP DE BREEDONCK



                                                                                     Anne-Marie PRIEELS

Je reviens d’une visite du camp de Breendonck et, outre l’horreur du lieu et des souvenirs évoqués, je suis ressortie en me disant que ce qui s’est passé là ne fait que refléter un processus plus lent et moins visible mais tout aussi violent qui est toujours actuel: 

‘Arbeit macht frei’, le massacre immédiat de tous ceux qui ne sont pas en mesure de travailler, la lutte pour la survie entre ceux que l’occupant réduit à une sous-humanité, le travail inutile et dépourvu de sens, le pouvoir absolu de petits caporaux dépourvus d’intelligence, voire carrément névrosés, tout cela est encore aujourd’hui d’application dans notre société. 

Si vous n’êtes pas en mesure de travailler, quelles que soient les raisons, vous êtes exclus et tant mieux si vous arrivez à survivre – on ne vous tue pas mais puisqu’on ne vous donne pas les moyens de vivre, on peut aussi vous laisser mourir dans l’indifférence et l’hypocrisie ! 

La différence c’est que dans la société actuelle et bien pensante, ce n’est pas dit : c’est subi par tous ceux qui n’ont pas eu la chance d’avoir la tête carrée qu’il faut pour être inclus dans les systèmes, que ce soit le système de l’économie, les cercles politiques et leurs compromissions ou les structures de l’Etat, leurs corruptions et leurs dysfonctionnements – les systèmes l’emportent sur les individus. Les privilégiés, les « inclus », regardent alors les autres, les « exclus », se débattre dans les difficultés, en s’accrochant à leurs privilèges du moment, en se réjouissant d’avoir de la chance mais avec au ventre la peur de se retrouver eux aussi un jour dans la même situation et parfois, la larme à l’œil, ils donnent l’obole pour se donner bonne conscience... 

Il serait temps de réfléchir par exemple à une allocation universelle, pour séparer le droit à l’existence du processus, de nature purement biologique, de lutte pour la vie. Tant que la lutte économique sera « justifiée » par la lutte pour la survie, l’économie sera inhumaine. 

C’est la logique qu’il faut changer. 

Les camps de concentration sont dans la logique névrotique et exacerbée de cette lutte biologique des forts contre les faibles pour la survie. Nous n’avons rien changé au processus naturel de sélection même si nous prétendons être « civilisés ». 

J’ai été frappée par la similitude entre la disposition des lits à Breendonck et celle d’un dortoir pour travailleurs en Chine. Qui accepterait encore aujourd’hui de travailler douze heures par jour pour vingt euros par MOIS, sans vie de famille, sans intimité, six jours par semaine ? Où est la civilisation ? Dans le fait que nous pouvons communiquer avec n’importe qui et n’importe où à l’aide de notre GSM ? 

Mais avant de pouvoir faire accepter démocratiquement le concept du droit à l’existence de tout être humain, quels que soient son origine, ses compétences, sa psychologie, sa biologie, son état de santé, son niveau d’intelligence, son niveau d’instruction, son sexe, sa culture, sa nationalité, il faudra obtenir que les individus acceptent librement et volontairement de tuer la bête en eux – cette bête qui peut devenir immonde mais il n’est pas nécessaire qu’elle le soit pour être quand même une bête, un animal qui n’utilise que son cerveau reptilien et non sa raison ni sa conscience. 

L’être humain est doué d’un cortex, appelé à maîtriser le cerveau primitif des passions et des instincts. Est-ce qu’il existe des  politiciens qui réfléchissent dans ce sens dans ce pays ? 

Faire dépendre le social de l’économique, et en même temps lutter pour la destruction de l’économique parce qu’on le trouve injuste, conduit simplement aux délocalisations, qui rendent les problèmes encore plus aigus, parce que les capitaux fuient simplement ailleurs, là où l’histoire n’a pas encore mis en place les obstacles au profit immodéré et à l’exploitation non contrôlée de ce qu’on appelle « les ressources humaines ». 

Il faut réformer les deux, l’économique comme le social : c’est ce que propose le parti VIVANT et tous ceux qui défendent le projet d’allocation universelle. 

D’autre part, le projet de Constitution européenne ne propose aucun moyen  (*) de se défendre contre les effets pervers de la mondialisation et de la construction européenne. 

A quand un débat sur ce sujet et une implication réelle des peuples dans le projet européen, actuellement dirigé par des techno-bureaucrates privilégiés qui ont perdu  tout contact avec la réalité de leurs concitoyens ? 

* NDLR : (ou peu de moyens ?)

3. LE CONGRES DU VLD-VIVANT : Textes préparatoires

 I.  Plus de liberté et  plus de bien-être

A. LE  DEFI

La Flandre est l’une des régions les plus riches du monde.  Cependant, notre bien-être n’est pas un phénomène naturel.  Au contraire, cela exige une vigilance et un effort permanents.  Notre bien-être s’appuie  bien sûr sur une économie saine.  Notre sécurité sociale repose sur les épaules de tous les actifs. Sans eux, donc sans travail, nous ne pourrons pas maintenir ce haut niveau de bien-être. (…) «On ne construit pas un paradis social sur un cimetière économique ».  Un paradis social exige une économie saine où entreprendre et travailler sont encouragés.   

Notre économie se trouve devant de grands défis : le commerce mondial se globalise à un rythme effarant.  Nos entreprises ne sont plus seulement en concurrence avec des entreprises des pays voisins, mais de tous les coins du monde. Les économies européennes sont sous pression.  Le marché asiatique gagne de plus en plus de terrain.  En 2020, le produit intérieur brut (PIB) de la Chine dépassera celui de tous les pays industrialisés, à l’exception de l’Amérique.  Le PIB de l’Inde aura dépassé celui des pays européens ; les économies du Brésil et de l’Indonésie pourraient être  affreusement proches de celle de l’Europe. Ceci ne doit pas constituer  une menace mais bien un défi.  Cela doit nous faire comprendre plus que jamais que nous devons retrousser nos manches.  

(…)

Aussi,  à son congrès, VLD-VIVANT  indiquera la direction.  (…) pour que notre économie retrouve des espaces  de liberté pour croître. Actuellement,  cette dernière est étouffée par trop de règles et trop de charges.  VLD-Vivant veut  lui  apporter de l’oxygène. Donner plus de liberté de choix pour le travailleur, plus de liberté de mouvement pour l’entrepreneur, plus de liberté d’emploi pour le citoyen, (…) c’est rendre l’initiative à tout un chacun 

La liberté n’est donc pas un concept vague  inscrit dans notre Constitution. Elle constitue le levier essentiel qui permettra de renforcer notre  bien-être et notre qualité de vie. Par ailleurs, elle nous permettra de  rattraper nos concurrents (au sein d’une mondialisation galopante)


B. UNE  TAXATION  EQUITABLE 

C’est à travers  les impôts que nous  payons notre bien-être.  Mais des impôts trop complexes et trop élevés détruisent  le travail, de sorte que le bien-être s’étiole.  

VLD-Vivant plaide pour une taxation équitable, c’est à dire plus légère, plus simple et plus honnête.

1. Réduire globalement la charge des impôts : une norme comme celles de Maastricht

Tel que le Traité de Maastricht impose aux Etats européens des normes contraignantes pour pouvoir entrer dans la zone Euro, VLD-Vivant plaide pour une baisse obligatoire de la charge fiscale de 45,9 à 40,7 % (moyenne européenne). endéans une période de 10 ans.

(…)Pour cette raison, Nous  proposons d’abaisser la contribution de l’employeur de 34 à  19%, aussi endéans un délai de 10 ans, d’augmenter le revenu net du travailleur en divisant par deux sa contribution soit  seulement 6 ;5 %, et de permettre aux entreprises d’accumuler des moyens propres  en réduisant l’impôt à 26 ;8 % (…)

(…)

2. Le glissement de la fiscalité vers les impôts indirects
La baisse de la fiscalité doit s’accompagner d’un glissement des impôts directs (qui pèsent sur le travail) vers les impôts indirects, de préférence dans un cadre européen. 

3.Une fiscalité plus simple

(…)

VLD-Vivant plaide pour une simplification drastique de notre système fiscal.  Pour l’impôt sur les personnes, nous ramenons les différents paliers d’impôts à 2 tarifs : 20% et 40%. et une première tranche du revenu est exemptée (tarif 0) . 

Les réductions fiscales doivent être abolies au maximum.  Celles qui restent doivent être regroupées en 3 paniers : un panier socio-culturel, un panier d’investissement (crédit d’habitation) et un panier pour le recours à des services aux personnes.  Non seulement un tel système de réductions sera applicable à tous, mais en même temps, le travail au noir dans le secteur des services aux personnes sera fortement contrarié.

Du fait de ces simplifications, le citoyen ne devra plus envoyer de déclaration d’impôts.  La déclaration annuelle sera optionnelle.

4. La fin de l’Etat-providence

 VLD-Vivant plaide pour une réévaluation et un « amaigrissement »  en profondeur de L’Etat.  Ceci conduira à moins de bureaucratie,  etc..  (…)

De plus, les subsides faussent la concurrence.  Les subsides économiques  ont tendance à étatiser le marché  au point que ce dernier dépend moins de la rentabilité que du subside et de la sorte, la croissance économique est freinée.  La meilleure façon de subsidier est de diminuer la pression fiscale sur chaque entreprise.  C’est pourquoi, toutes les formes de subsides, de chèques, d’exonérations particulières et les fonds spéciaux doivent être démantelés au maximum et remplacés par des impôts allégés.  Subsidier des activités où le prix du marché paraît inabordable, mais où le rendement social est impératif reste  possible, mais cela doit rester soumis à une permanente remise en question sous l’angle de son efficacité.

5. Ni noir, ni gris, seulement blanc

Toute forme de fraude, aussi bien la fraude fiscale que sociale est nuisible. La fraude doit donc être combattue vigoureusement.  A cause des impôts élevés et de la complexité du système, notre pays a une forte économie noire.  L’abaissement des impôts et l’introduction d’un système simple et transparent vont conduire à une diminution de la fraude fiscale.

II. ENCOURAGER  A  ENTREPRENDRE

1)  Libérer  réellement le marché interne
Notre économie est le fondement sur lequel repose notre bien-être. Les entrepreneurs sont les bâtisseurs de la fondation, les maîtres d’œuvre.  « Entrepreneurs » dans le sens large : le chef d’entreprise classique, mais aussi le boulanger du coin et le contremaître dans la fabrique.  Tous contribuent à faire tourner notre économie de façon à assurer la sécurité de notre bien-être.  VLD-Vivant veut dès lors leur donner tout l’espace pour pouvoir déployer leur créativité.
2) Libérer le marché mondial

La globalisation du marché mondial est un fait. Cela ne constitue pas une menace, mais une opportunité. Cela conduit aussi à un monde plus juste.  Investir dans les pays en développement est la meilleure forme d’aide sociale tout autant qu’économique. VLD-Vivant veut donc voir abolir toutes les obstructions (subsides, distorsion par la taxation) au bon fonctionnement du marché international.  Egalement à l’intérieur de l’Union Européenne.

3) Stimuler la créativité et l’innovation

Il y a trop peu de brevets et  les entreprises mettent trop peu de nouveaux produits sur le marché.

VLD-Vivant veut renverser le courant par le biais d’un taux d’imposition moindre pour les « royalties » et la recherche et développement.  

Les jeunes entreprises innovantes feront l’objet d’un arrangement fiscal avantageux.  L’Etat lui-même a ici un rôle à jouer : il doit promouvoir la concurrence, ce qui conduira à plus d’innovation.  Il doit aussi, en concertation étroite avec l’industrie, investir dans la recherche fondamentale orientée vers le marché.  Les centres de recherche, les universités et les hautes écoles continueront a recevoir un financement adéquat pour la recherche et le développement. 

Pour développer  la science économique, et stopper la fuite des cerveaux et de nos meilleurs étudiants, nous abaissons les impôts et charges sur les chercheurs.

Nous osons  aussi faire le choix risqué de nous tourner vers les nouvelles technologies telles que la biotechnologie, la recherche génétique et la nanotechnologie. Le fonctionnement de l’entreprise,  l’art de faire des affaires et le marché libre doivent faire partie des programmes de l’enseignement secondaire.

4) Faire fonctionner le marché sur tous les terrains.

                   a. Notre économie manque de souffle  Cependant, le fonctionnement du marché peut apporter une importante contribution dans beaucoup de cas.  Pensez aux soins à la vieillesse et à la petite enfance.  En donnant plus de place aux initiatives privées, nous contribuons à apporter une réponse à une demande croissante des soins à la vieillesse et à la petite enfance.  Sur le marché de la santé, il faut permettre une concurrence loyale entre des entreprises privées régulières, avec les garanties nécessaires concernant la qualité et l’accès au service des soins.

                    b. La Flandre possède sur son territoire le centre diplomatique et politique de l’Europe.  VLD-Vivant veut aussi faire jouer cet atout en investissant de façon suffisante et appropriée  dans les infrastructures de base (routes, rail, aéroports et ports maritimes) mais aussi dans les technologies de la communication à large bande passante pour lequel nous lançons des appels à une collaboration public-privé.

5. Moins d’Etat et des services compétitifs par rapport aux autres pays.
L’Etat est ,  par essence, une entreprise de services financée par l’argent des impôts. Il doit être au service de la société et pas le contraire.  Le terrain d’activité de l’Etat doit être clairement encadré et délimité.  VLD-Vivant veut un Etat fort, mais « aminci ».

Pour pouvoir fixer les bornes limitant ses services, l’Etat utilisera des comparaisons internationales.   En même temps, VLD-Vivant veut appliquer le modèle « kiwi » aux tâches de l’Etat : par le biais d’une adjudication publique, on pourra vérifier si les tâches de l’Etat ne peuvent pas être remplies mieux et de façon moins onéreuse par le marché.

Par le biais de la sous-traitance d’un certain nombre de tâches assumées par l’Etat, il sera possible par le non-remplacement total ou partiel des fonctionnaires,  de laisser chuter à terme leur  nombre, jusqu’à atteindre la moyenne européenne. Le travail d’un fonctionnaire doit être un emploi  avec un contenu emportant la considération, où le citoyen pourra, à juste titre, cultiver l’ambition de  se construire une carrière passionnante.   La gestion des rémunérations sera transformée en un système de rémunération comparable au secteur privé.

6.Coupe sombre dans les réglementations

 Les coûts administratifs pour les entreprises sont évalués à 9 milliards d’euros . C’est énorme.

VLD-Vivant veut  trancher dans cet épais fouillis.

Nous plaidons pour un réel « STOP ! » aux réglementations. 

Pour ce faire, une nouvelle décision administrative ne  peut  entrer en vigueur que si il y en a une autre qui est supprimée.  

Dans la même ligne, les lois recevront une date de péremption et des test « d’esprit d’entreprise » sur le terrain  passeront au crible toutes les réglementations en vigueur aussi bien les anciennes que les nouvelles.

De la sorte, les réglementations seront au service de l’entreprise et de son bien-être socio-économique  

III. LIBERER  LE  TRAVAIL

Celui qui travaille contribue à notre bien-être.  Pourquoi devrions-nous alors décourager les hommes de travailler ?  Cependant notre environnement légal et réglementaire comporte des entraves  sur un grand nombre d’aspects.  Résultat : le degré d’activité dans notre pays se situe bien trop bas.  VLD-Vivant veut libérer le travail dans notre pays.

1) Introduction d’un libre parcours de vie.

Le travail est, dans l’ actuelle législation, emprisonné.

 VLD-Vivant veut le libérer de ce corset par une organisation du travail ouverte et libre, à la mesure de l’individu laborieux.  Les citotyens doivent pouvoir déterminer eux-mêmes combien de temps ils veulent travailler et à quel moment. (…). Les travailleurs, salariés, indépendants et fonctionnaires doivent pouvoir penser moins en termes de durée de carrière unique qu’en termes de développement de leur vie. Durant tout le courant de leurs  vont se succéder des périodes de travail, de formation et de  prise en charge réciproque.  La législation sur le travail ne peut plus continuer à  être bâtie sur l’archétype de la carrière complète pour une durée indéterminée avec des heures fixes.  Ici aussi, le marché du travail doit pouvoir donner la possibilité à l’individu d’une offre à la carte et la liberté de choix.  C’est pourquoi, VLD-Vivant plaide pour l’introduction du libre parcours de vie, où  40 années d’activité professionnelle au total suffisent pour obtenir des droits complets à la pension.

A ce concept de libre parcours de vie doit être couplée une nouvelle protection sociale. Chacun reçoit un « compte individuel »).  Cela signifie que les droits ne sont dorénavant plus liés à la situation statutaire dans laquelle on se trouve fortuitement à un moment donné.  C’est résolument couplé à la personne qui a obtenu les droits.  Elle les empoche dans son « sac à dos social » et ceci durant toute la vie professionnelle.

2) Etre âgé n’est pas une mise au placard 

Etre âgé ne signifie plus que l’on soit rangé dans un placard. 

Aujourd’hui, il existe une interdiction de travail à partir de 65 ans.  (…)  

VLD-Vivant veut donner la chance aux « + 65 ans » de pouvoir rester actifs. Il doit être interdit d’interdire de travailler.

(…)

Les pensionnés pourront aussi arrondir leurs revenus de façon illimitée.  Celui qui est sorti prématurément du marché du travail (par ex.  par la  prépension)  reste disponible pour le marché du travail.

Les plus âgés ne doivent pas coûter plus cher à l’employeur.  Par la diminution des charges sociales sur les travailleurs les plus âgés, et leur suppression totale à 60 ans, nous faisons en sorte que les travailleurs les plus âgés coûtent moins cher à l’entreprise.  (…)

3. Une nouvelle et réelle égalité sociale 

Les statuts paralysent et empêchent la mobilité du travail. 

Les hommes doivent pouvoir changer d’une entreprise à l’autre et d’un statut à l’autre, du secteur privé au secteur public.

Celui qui contribue à la sécurité sociale doit recevoir en retour plus que celui qui n’a pas contribué. C’est pourquoi VLD-Vivant plaide pour qu’une protection sociale basique soit accordée à chacun au niveau du salaire  minimum actuel.  Les indépendants aussi recevront cette protection de base.

4. Libérer le travail

Les travailleurs devront avoir la possibilité de discuter beaucoup plus librement avec leur employeur des conditions de leur travail : période, durée et avantages qu’ils souhaiteraient obtenir.  

(…)

Le travailleur et l’employeur devront pouvoir discuter sur une base individuelle du nombre d’heures supplémentaires que le travailleur est disposé à prester de son plein gré.  La flexibilité qui existe à l’heure actuelle dans les réglementations collectives doit être individualisée.

5. Récompenser le travail

Travail mérite salaire.  Qui travaille sera taxé moins ou recevra des bonus.

VLD-Vivant plaide pour une réforme de la réglementation en matière de chômage, où la caractéristique « assurance »  de l’assurance/chômage sera poussée plus loin et renforcée L’importance de l’allocation sera en rapport avec l’importance des contributions. Qui a travaillé plus longtemps aura droit  plus longtemps à l’allocation de chômage.  Le droit à l’allocation de chômage sera, dans son principe, limité dans le temps.  Celui qui ne reçoit plus d’allocation de chômage retombe sur le minimex.

Une seule organisation doit être autorisée et pour la recherche de travail (ONEM) et pour  le contrôle des demandeurs d’emploi.  

4. DERNIERE MINUTE : Yves Leterme en faveur de la taxe sur la consommation
BRUXELLES – Le 4 mai  2005 De Standaard

Le ministre-président de la Région Flamande  Yves Leterme veut que la Belgique prenne les devants au niveau européen et avec un nombre de pays voisins et s'occupe du transfert des charges sur le travail vers les charges sur la consommation …(…) 


Il veut que notre pays - tout comme cela est encore arrivé après la Seconde Guerre Mondiale, avec la fondation du Benelux et de l'UE ou plus récemment avec le développement de la Constitution européenne - prenne l'initiative de la recherche avec un nombre de pays clés d'un déplacement des charges sur le travail vers les charges sur la consommation (TVA) (…)

Nous ne pouvons pas le réaliser seul, ensemble bien. C'est un défi fantastique pour l'Europe '', expliqués le Ministre-Président 
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